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(54) Connecteur de batterie flottant

(57) Connecteur (1) de batterie flottant d'un télépho-
ne (2) mobile prévu pour être connecté entre une carte
de circuit imprimé (5) sur laquelle le connecteur est
monté et une batterie (9) d'alimentation du téléphone
mobile. Cette batterie est disposée contre un premier
demi boîtier du téléphone, ce premier demi boîtier étant
associé à un deuxième demi boîtier, lequel deuxième

demi boîtier présentant une portion flexible (23) d'un
contact (11) du connecteur. Le connecteur comporte lui-
même un premier support (17) monté sur la carte, et un
deuxième support (29) retenu dans le deuxième demi
boîtier. Le deuxième support est flottant par rapport au
premier support, pour augmenter la tolérance vis-à-vis
du montage des demi boîtiers du téléphone, et vis-à-vis
de celui de la batterie sur le téléphone mobile.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un connec-
teur de batterie flottant. Elle trouve plus généralement
son utilisation dans le domaine des connecteurs fixés
sur un substrat et devant être connectés avec un dispo-
sitif complémentaire à monter sur ce substrat. En parti-
culier, un tel connecteur peut être utilisé dans un télé-
phone mobile en tant que connecteur de batterie. Une
batterie de téléphone est un élément détachable à mon-
ter sur un boîtier du téléphone. Dans l'état de la techni-
que, on connaît des connecteurs de batterie retenus
dans un boîtier de téléphone et présentant au moins une
zone de contact à connecter avec une plage conductrice
d'une batterie présentée en vis-à-vis de ce connecteur.
L'intérêt du connecteur selon l'invention est d'assurer
une connexion avec un tel dispositif complémentaire en
acceptant une tolérance assez large par rapport au pla-
cement de ce dispositif complémentaire dans le boîtier.
[0002] Dans l'état de la technique, on connaît un con-
necteur monté sur une carte de circuit imprimé. Le con-
necteur comporte un support isolant et un contact à l'in-
térieur de celui-ci. Le contact assure une connexion
avec le circuit imprimé. De plus, le contact propose gé-
néralement une zone de contact flexible pour recevoir
un dispositif complémentaire à connecter avec la carte
de circuit imprimé. La carte de circuit imprimé est de pré-
férence montée dans un boîtier d'un téléphone mobile,
le dispositif complémentaire correspondant générale-
ment à une batterie.
[0003] Une batterie est généralement constituée
d'une coque dans laquelle sont situés les éléments de
batterie, et propose des plages de contact sur une fa-
çade extérieure de cette coque. Les plages de contact
de la batterie sont destinées à venir s'appuyer contre la
zone de contact flexible. Généralement le connecteur
est dressé de telle sorte que la zone de contact flexible
est présentée perpendiculairement à la carte de circuit
imprimé pour coopérer avec la façade extérieure de la
batterie, cette façade étant elle-même présentée ortho-
gonalement au circuit imprimé lors du montage de la
batterie.
[0004] Par ailleurs, généralement les boîtiers de télé-
phone mobile sont constitués de deux portions : une
première portion avant et une deuxième portion arrière.
La première portion présente généralement au niveau
d'une face avant : un écran et des touches de numéro-
tation. La deuxième portion est par exemple prévue
pour assurer une continuité de forme avec la batterie
disposée au niveau d'une face arrière de la première
portion. Eventuellement, la première portion et ou la
deuxième portion du boîtier comportent des moyens
pour retenir cette batterie sur le téléphone.
[0005] Le connecteur de batterie d'un tel téléphone
est retenu à la fois par la première portion du boîtier
dans laquelle se situe la carte de circuit imprimé sur la-
quelle il est monté et d'autre part dans la deuxième por-
tion du boîtier, car cette deuxième portion vient en vis-

à-vis de la façade avant de la batterie à connecter. Les
portions du boîtier du téléphone présentent une cavité
pour à la fois retenir et présenter le connecteur de bat-
terie. Cependant, lors du montage de la deuxième por-
tion du boîtier sur la première portion, le connecteur est
soumis à quelques contraintes.
[0006] En effet, le connecteur de batterie est néces-
sairement monté sur le circuit imprimé, dans la première
portion, avant l'assemblage des deux portions. Or pour
assembler ces deux portions, on engage des moyens
de fixations présentés sur l'une et l'autre des portions
de boîtier. L'engagement des moyens de fixation cor-
respond principalement à un enfoncement de la deuxiè-
me portion, perpendiculairement à la carte de circuit im-
primé, dans la première portion du boîtier. Or, le support
du connecteur étant au préalable monté de manière ri-
gide sur la carte du circuit imprimé, les opérations d'as-
semblage de la deuxième portion avec la première por-
tion du boîtier génèrent des dégradations du connecteur
de batterie lors de cette étape. En effet, le montage de
la deuxième portion contraint le support du connecteur
dans des directions opposées à celles prévues par son
montage à l'intérieur de la première portion.
[0007] Par ailleurs, dans des cas où le connecteur de
batterie n'est pas complètement détérioré par le monta-
ge, celui-ci peut être seulement désaxé de telle sorte
que la zone de contact flexible ne soit plus présentée
de la même manière par rapport au dispositif complé-
mentaire avec lequel elle doit être connectée. Par con-
séquent, ce désaxage peut conduire à un empêche-
ment de la connexion du connecteur avec le dispositif
complémentaire, même si ce dispositif complémentaire
est correctement placé sur le boîtier du téléphone.
[0008] Les connecteurs de batterie de l'état de la
technique posent un problème. En effet, ils ne tolèrent
aucune flexibilité de positionnement par rapport aux
contraintes liées à l'assemblage mécanique des por-
tions du boîtier dans lequel ils sont montés. De ce fait,
les problèmes découlant de cette absence de flexibilité
sont des risques de mauvaise connexion avec le dispo-
sitif complémentaire, voire d'interruptions inopinées de
cette connexion par simple manutention du boîtier. En
effet, la manutention d'un téléphone peut parfois géné-
rer un déplacement relatif des portions du boîtier et de
la batterie entre elles, car elles sont généralement rete-
nues par l'intermédiaire de moyens mécaniques sim-
ples. Il y a un risque d'interruptions de connexion entre
le connecteur et la batterie peuvent entraîner un arrêt
général du fonctionnement du téléphone étant donnée
que l'alimentation en est supprimée.
[0009] L'invention a pour objet de remédier aux pro-
blèmes cités en proposant un téléphone dans lequel le
connecteur de batterie est monté de telle sorte qu'il to-
lère une certaine flexibilité vis-à-vis du montage des por-
tions du boîtier du téléphone et du dispositif complé-
mentaire. La solution apportée par l'invention est de pro-
poser un connecteur dans lequel un contact qui est
d'une part relié à une carte de circuit imprimé du télé-
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phone présente d'autre part une languette flexible. Le
contact est préférentiellement réalisé dans une lame
flexible précontrainte.
[0010] Le connecteur comporte un premier support
monté sur la carte de circuit imprimé pour retenir une
première portion du contact. Et il comporte un deuxième
support isolant disposé au-dessus du premier support
isolant de manière flottante. En effet, le premier support
isolant est de préférence retenu de manière solidaire à
la carte de circuit imprimé qui est elle-même retenue de
manière fixée dans un premier demi boîtier, alors que
le deuxième support isolant est lui retenu par un deuxiè-
me demi boîtier. Ainsi, lorsque le deuxième demi boîtier
du téléphone est monté sur le premier demi boîtier, le
connecteur tolère une certaine flexibilité dans le posi-
tionnement respectif du deuxième support en vis-à-vis
du premier support.
[0011] Plus particulièrement pendant le montage
dans le téléphone, ce connecteur de batterie flottant
peut être manipulé facilement en saisissant le deuxième
support isolant, l'invention permet que le premier sup-
port isolant soit bien maintenu en position par rapport
au deuxième support isolant (ce qui n'est pas le cas lors-
qu'il n'y a que la lame de contact entre les deux sup-
ports) permettant ainsi son positionnement à plat sur la
carte de circuit imprimé. La souplesse entre les deux
parties autorisant en plus comme indiqué précédem-
ment, un léger décalage dans le positionnement respec-
tif des deux supports.
[0012] L'invention a pour objet un connecteur com-
portant un contact connecté sur une carte de circuit im-
primé, un premier support dans lequel une première
portion du contact est retenue pour être présentée sur
le circuit imprimé, le contact comportant une deuxième
portion élastique pour être mise au contact d'un dispo-
sitif complémentaire, caractérisé en ce qu'il comporte
un deuxième support flottant par rapport au premier
support, ce deuxième support présentant la deuxième
portion du contact.
[0013] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et à l'examen des figures qui l'ac-
compagnent. Celles-ci ne sont présentées qu'à titre in-
dicatif et nullement limitatif de l'invention. les figures
montrent :

- Figure 1 : Une vue en coupe longitudinale d'un con-
necteur de batterie selon l'invention par exemple
monté à l'intérieur d'un téléphone mobile ;

- Figure 2 : Une vue en coupe longitudinale d'un con-
necteur de batterie selon l'invention monté sur une
carte de circuit imprimé ;

- Figure 3 : Une vue en perspective éclatée d'un con-
necteur selon l'invention ;

- Figure 4 : Une vue en coupe longitudinale selon un
deuxième plan de coupe du connecteur de la figure
2.

[0014] La figure 1 montre un connecteur 1 selon l'in-

vention. Le connecteur 1 est de préférence monté dans
un téléphone mobile 2. Le téléphone mobile 2 comporte
un boîtier comportant un premier demi boîtier 3 et un
deuxième demi boîtier 4. De préférence, ce téléphone
mobile 2 comporte une carte de circuit imprimé 5 sur
laquelle est monté le connecteur 1. La carte de circuit
imprimé 5 est par exemple montée à l'intérieur du pre-
mier demi boîtier 3. Le demi boîtier 3 comporte à cet
effet un orifice 6 pour laisser dépasser le connecteur 1
du côté d'une face arrière 7 de ce premier demi boîtier
3. La face arrière 7 est opposée à une face avant 8 mu-
nie par exemple d'un écran et de touches de numérota-
tion.
[0015] Ce connecteur 1 est prévu pour être connecté
avec un dispositif complémentaire 9 devant être con-
necté avec la carte de circuit imprimé 5. Le dispositif
complémentaire 9 est par exemple une batterie de char-
ge. Ce dispositif 9 a de préférence une forme allongée
et parallélépipédique prévue pour être appliquée contre
la face arrière 7 du premier demi boîtier 3. Par ailleurs,
le deuxième demi boîtier 4 a des dimensions telles que,
lorsque le dispositif complémentaire 9 est mis en place,
celui-ci est dans le prolongement de ce dispositif com-
plémentaire 9. En effet, le deuxième demi boîtier 4 est
également monté du côté de la face arrière 7.
[0016] Dans un mode de réalisation préféré, le
deuxième demi boîtier 4 comporte une alcôve 10 dans
laquelle est retenu le connecteur 1. Cette alcôve 10 lais-
se néanmoins dépasser une portion d'un contact 11 du
connecteur 1. Cette portion du contact 11 dépasse de
l'alcôve 10 d'un côté 14 du demi boîtier 4, ce côté 14
étant de préférence perpendiculaire à la face arrière 7.
Lorsque le dispositif complémentaire 9 est monté sur le
téléphone mobile 2, généralement le deuxième demi
boîtier 4 est déjà assemblé avec le premier demi boîtier
3. Ainsi, lors de ce montage, on approche le dispositif
complémentaire 9 de telle sorte qu'une façade avant 12
de ce dispositif 9 soit perpendiculaire à la face arrière
7. Or cette façade avant 12 présente justement une pla-
ge conductrice 13 complémentaire du contact 11.
[0017] Le dispositif complémentaire 9 est de préfé-
rence inséré dans le téléphone mobile 2 de telle sorte
que la façade avant 12 vienne en butée contre ce côté
14. Le dispositif complémentaire 9 peut être d'abord
présenté à l'oblique par rapport à la face arrière 7, puis
ensuite être rabattu par une rotation selon la flèche 15.
Alors la façade avant 12 est présentée perpendiculaire-
ment à la face arrière 7.
[0018] La figure 2 montre une vue en coupe du con-
necteur 1 au niveau du contact 11. Le contact 11 est de
préférence une lame métallique prédécoupée dans une
feuille, et ensuite coudée à différents niveaux de cette
lame métallique de manière à présenter au moins une
première portion 16 parallèlement au circuit imprimé 5
et une deuxième portion flexible 23 de préférence or-
thogonale à celui-ci. La première portion 16 vient en
contact avec des plages conductrices du circuit imprimé
5. De préférence, la première portion 16 est soudée sur
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la carte de circuit imprimé, elle peut également être
montée en surface. La première portion 16 est retenue
dans un premier support 17 du connecteur 1. Le premier
support 17 comporte un logement 18 dans lequel la pre-
mière portion 16 peut être retenue. En effet, la première
portion 16 est plaquée et retenue contre un fond 19 de
ce logement 18, le fond 19 étant parallèle à un plan 20
formé par le circuit imprimé 5.
[0019] De plus, comme présentés figure 3, la premiè-
re portion 16 comporte des décrochements latéraux 21,
formés dans la largeur de la lame métallique, pour coo-
pérer avec des bordures latérales 22 du logement 18.
Les bordures latérales 22 sont perpendiculaires au fond
19. Les décrochements 21 sont retenus en force contre
les bordures 22.
[0020] De manière à présenter la deuxième portion
flexible 23, le contact 11 comporte un premier coude 24
permettant à une portion intermédiaire 25 du contact 11
de se dresser perpendiculairement au fond 19 à partir
de la première portion 16. Le coude 24 n'étant pas suf-
fisamment flexible, la portion intermédiaire 25 est reliée
par l'intermédiaire d'un deuxième coude 26 à la deuxiè-
me portion flexible 23. Le premier coude 24 forme un
angle d'environ 90°. Le deuxième coude 26 forme un
angle d'environ 180°. Ainsi, la deuxième portion flexible
23 est présentée grossièrement parallèlement à la por-
tion intermédiaire 25, soit perpendiculairement au fond
19 du logement 18 c'est à dire perpendiculairement au
plan 20 de la carte de circuit imprimé 5, et par extension
perpendiculairement à la face arrière 7.
[0021] De préférence, la deuxième portion flexible 23
comporte plusieurs courbures 27 de manière à présen-
ter une boucle 28. Cette boucle 28 est proéminente par
rapport à un axe dressé perpendiculairement au fond
19. La boucle 28 est ouverte, elle est flexible. Elle peut
être déplacée parallèlement au fond 19. Elle est par
exemple contrainte lors du montage du dispositif com-
plémentaire 9.
[0022] Dans l'invention, la portion intermédiaire 25 et
la deuxième portion flexible 23 sont retenues à l'intérieur
d'un deuxième support isolant 29. Le deuxième support
isolant 29 comporte une ouverture 30 pour laisser dé-
passer la boucle 28. La particularité de ce deuxième
support isolant 29 est d'être flottant par rapport au pre-
mier support 17. En effet, le deuxième support 29 n'est
pas figé dans une position avec et par rapport au pre-
mier support 17.
[0023] Le connecteur 1 comporte, dans un mode de
réalisation particulier, une articulation d'assemblage 31
entre le premier support 17 et le deuxième support 29.
Cette articulation d'assemblage 31 permet de proposer
une certaine flexibilité du positionnement du deuxième
support 29 par rapport au premier support 17.
[0024] Le premier support 17 est lui définitivement
dressé sur la carte de circuit imprimé 5 selon un axe 32.
Ce premier support 17 est prévu pour ne pas être en
contact avec le deuxième demi boîtier 4 lorsque celui-
ci est monté sur le premier demi boîtier 3. L'axe 32 est

dressé perpendiculairement au plan 20 de la carte de
circuit imprimé 5. Grâce à l'articulation d'assemblage
31, le deuxième support 29 est préférentiellement dres-
sé selon ce même axe 32, mais il peut aussi être pré-
senté à l'oblique par rapport à cet axe 32. Le deuxième
support 29 étant reçu dans l'alcôve 10 du deuxième de-
mi boîtier 4, lorsque celui-ci est soumis à des contrain-
tes, le support 29 peut suivre sans risquer de nuire à la
connexion entre le contact 11 et le dispositif complé-
mentaire 9. L'articulation d'assemblage 31 permet de to-
lérer un angle de l'ordre de 10° entre la position du
deuxième support 29 et l'axe perpendiculaire 32.
[0025] Par exemple, l'articulation d'assemblage 31
comporte un pion souple 33 inséré dans un canal 34.
Dans un mode de réalisation, le deuxième support 29
présente le pion souple 33 pour coopérer avec le canal
34 du premier support 17. Le deuxième support 29 étant
réalisé dans un matériau isolant, par exemple plastique,
ce pion 33 est flexible. De plus, comme ce pion 33 n'est
pas complètement enfoncé à l'intérieur du canal 34, il
reste une embase 35 du pion 33 dépassant du premier
support 17 et fournissant cette flexibilité du deuxième
support 29 par rapport à l'axe 32.
[0026] Dans une variante, on peut imaginer que le
premier support 17 présente un pion tel que 33 pour
coopérer avec un canal tel que 34 formé dans le deuxiè-
me support 29.
[0027] Le connecteur 1 est donc constitué de deux
supports 17 et 29 et du contact 11 capable de rattraper
un désaxage du deuxième support 29 par rapport au
premier support 17. Ainsi, grâce à la forme particulière
du contact 11, une interface constante, à savoir la bou-
cle 28, est présentée entre la batterie et le boîtier du
téléphone. En effet, la forme de la boucle 28 lui permet
d'être toujours présentée dans au moins une zone de
contact 36 en amont du côté 14 du deuxième demi boî-
tier 4.
[0028] Cette zone 36 est définie autour de la boucle
28. De plus, on peut concevoir que cette boucle 28 com-
porte un centre de rotation disposé au niveau de l'axe
32, ce qui a pour effet qu'une contrainte appliquée au
deuxième support 29, et donc au contact 11 situé à l'in-
térieur de celui-ci, aboutit à une légère rotation de la
boucle 28 tout en maintenant une partie de cette boucle
28 à l'intérieur de cette zone 36. La zone 36 correspond
à la zone au niveau de laquelle est présentée la plage
complémentaire 13 après montage du dispositif com-
plémentaire 9.
[0029] Les mouvements appliqués au deuxième sup-
port 29 sont directement transmis au contact 11 disposé
à l'intérieur de celui-ci. En effet, la portion intermédiaire
25 du contact 11 est retenue par l'intermédiaire de ver-
rous élastiques 37 et d'un décrochement 38 coopérant
chacun avec une paroi intérieure du deuxième support
29 à l'intérieur duquel le contact 11 est retenu.
[0030] Par ailleurs, dans un mode de réalisation pré-
féré, le connecteur 1 comporte trois contacts tels que
11 coopérant dans respectivement trois logements tels
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que 18 du premier support 17 et étant reçus distincte-
ment dans des logements séparés du deuxième support
29.
[0031] De plus, on peut prévoir une cale 39 à disposer
entre le premier support 17 et le deuxième support 29
pour retenir le premier support 17 sur la carte de circuit
imprimé 5.

Revendications

1. Connecteur (1) comportant un contact (11) connec-
té sur une carte de circuit imprimé (5), un premier
support (17) dans lequel une première portion (16)
du contact est retenue pour être présentée sur le
circuit imprimé, le contact comportant une deuxiè-
me portion élastique (23) pour être mise au contact
d'un dispositif complémentaire (9), caractérisé en
ce qu'il comporte un deuxième support (29) flottant
par rapport au premier support, ce deuxième sup-
port présentant la deuxième portion du contact.

2. Connecteur selon la revendication 1 caractérisé
en ce qu'il comporte une articulation d'assemblage
(31) du premier support avec le deuxième support.

3. Connecteur selon l'une des revendications 1 à 2 ca-
ractérisé en ce que le deuxième support comporte
un pion souple (33) pour coopérer avec un canal
(34) du premier support.

4. Connecteur selon la revendication 3 caractérisé
en ce que le pion souple comporte une embase
(35) non enfoncée dans le canal.

5. Connecteur selon l'une des revendications 1 à 4 ca-
ractérisé en ce que la deuxième portion du contact
est dressée selon un axe perpendiculaire (32) à la
carte de circuit imprimé

6. Connecteur selon l'une des revendications 1 à 5 ca-
ractérisé en ce que la deuxième portion du contact
est dressée à l'oblique d'un axe perpendiculaire
(32) à la carte de circuit imprimé

7. Connecteur selon l'une des revendications 1 à 6 ca-
ractérisé en ce que le premier support est monté
sur la carte de circuit imprimé retenue dans un pre-
mier demi boîtier (3).

8. Connecteur selon la revendication 7 caractérisé
en ce que le deuxième support est retenu dans une
alcôve (10) d'un deuxième demi boîtier (4), ce
deuxième demi boîtier pouvant être assemblé avec
le premier demi boîtier.

9. Connecteur selon l'une des revendications 1 à 8 ca-
ractérisé en ce que la première portion du contact

comporte des décrochements (21) pour être rete-
nue en force dans le premier support.

10. Connecteur selon l'une des revendications 1 à 9 ca-
ractérisé en ce qu'il est monté dans un téléphone
mobile (2) et que le dispositif complémentaire est
une batterie.
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